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ARTICLE2TER
Substituer aux mots:
«d'unan»
les mots :

« de neuf mois ».

EXPOSE SOMMAIRE

N © 385

L’ objet du présent amendement est de prévoir la remise au Parlement du rapport d’ évaluation du

dispositif sur I’ accés desfemmes al’ VG dans un délai de 9 mois.
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